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DESTITUTIONS.

DEMANDE DE RAPPORTS.

M. CAMERON (Huron Sud) demande
un état indiquant les noms de tous les
employés qui ont été démis ou renvoyés
du service civil, ou qui ont été mis à la
retraite, et les raisons de cette démission,
de ce renvoi ou de cette mise à la retraite,
ou qui ont résigné depuis le 10 octobre
1878 ; l'état devant aussi indiquer l'em-
ploi ou la position que ces employés occu-
paient, s'ils étaient permanemument on
temporairement au service du gouverne-
ment ou en quelle qualité ils s'y trou-
vaient, et la date de cette démission, de
ce renvoi, de cette mise à la retraite
ou la date à laquelle ces employés ont
résigné.

M. KIRKPATRICK : Je considère
l'intention manifestée par l'honorable
monsieur dans sa motion comme très-
louable ; mais en même temps, Je crois
que 'intérêt que le public peut prendre à
la question actuelle ne serait pas satisfait
si on ne lui donnait des renseigne-
ments qui lui permissent d'établir des
points de comparaison entre ceux qui oc-
cupent mintenant les bancs de la Trésore-
rie et ceux qui y siégeaient avant eux.
Ainsi, dans le but d'obtenir ces ren-
seignements, je proposerai, secondé par
M. McCarthy que les mots suivants
soient ajoutési à la motion : " aussi un
état semblable indiquant les noms de
toutes les personnes qui ont été démises,
renvoyées ou mises à la retraite ou qui
ont résigné entre le 4 novembre 1873 et
le premier avril 1874 ; et aussi les noms
des personnes nommées à un emploi pu-
blie entre ces deux dates, la nature de cet
emploi et le traitement qui y est atta-
ché.

M. CAMERON : Lorsquej'ai préparé
ma demande, ma première intention était
d'embrasser l'espace de temps compris
entre le 1er janvier 1878 et la date
actuelle. J'aurais de même demandé ce
que veut l'amendement, n'avais-je été
sous l'impression que tous les ren-
seignements exigés par l'hon. mon-
sieur avaient déjà été fournis; nmais je
ne m'oppose pas à l'amendement. Comme
mon honorable ami, c'est pour moi un
motif de cu.iosité, et un motif louable de
curiosité que de vouloir connaitre l'état
exact du service public pendant la pé-

riode de temps en question. Les dépenses
nécessaires à la préparation de ces états
m'ont empêché de demander ce que mon
honorable ami veut obtenir par son
amendement. Dans tous les cas, l'hono-
rable monsieur connait peut-être mieux
que moi quelles sont les vues et les in-
tentions du gouvernement sur de4 ma-
tières de ce genre, et si le gouvernement
désire consentir à la dépense, je n' i pas
d'objection. Peut-être serait-il tout aussi
bien de donner à quelque vingt ou trente
employés que l'on me dit n'avoir rien à
faire pendant la session l'ouvrage que
nécessitera l'amendement de mon hono-
rable ami.

La motion telle qu'amendée est
adoptée.

NOMINATIONS DANS LE SERVICE CIVIL.

DEMANDE DE RAPPORT.

M. CAMERON (Huron Sud) de-
mande un état indiquant les noms et les
dernieis domiciles de toutes les personnes
qui ont été nommées à des emplois de-
puis le 10 octobre 1878 ; indiquant
aussi la nature de l'emploi, la date de
cette nomination; si cette nomination a
été faite daas le service civil ou ailleurs,
ou dans le service public, et si cette
nomination est permanente on tempo-
raire.

SiR JOHN A. MACDONA.LD pro-
pose que la mcton soit amendée comme
suit: " indiquant les nons et les der-tiers
domiciles die toutes les personnes qui ont
été nommées ou promups, ou dont les
traitements ont été augmentés depuis le
17 septembre 1878, indiquant aussi la
nature de l'emploi."

M. CAMERON: Je n'ai pas d'objec-
tions à cela ; mais l'honorable innnsieur
voudrait peut-être ajouter aussi: " indi-
quant de plus le traitement actuel de
chaque personne."

Sia JOHN A. MACDONALD: Je
veux bien.

M. CARTWRIGHT: Il serait peut
être à-propos de diviser la motion en deux
parties. L'honorable monsieur veut sans
doute obtenir les noms des personnes
nommées depuis le 17 septem>re au 10
octobre, et son honorable ami, d.puis le
10 octobre. Il y aurait un avantage à
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